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Département de la Haute-Corse 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ÎLE-ROUSSE – BALAGNE 
 

Séance du 12 avril 2025 
 

Délibération n°2025/057 
 

Objet : Compte administratif 2024 – Budget GEMAPI 
  

Nombre de membres 
46 

L’an deux mille vingt-cinq, le douze avril, à 11h00,  
Le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de communes 
de L’Île-Rousse – Balagne, sous la présidence de Monsieur Lionel 
MORTINI. 
 
Attilius CECCALDI est désigné secrétaire de séance. 
 
Le quorum est atteint. 

En 
exercice 

Présents
  

Votants 

46 28 33 

Pour Contre Abstentions 

29 2 2 

Présents : ACQUAVIVA Stella – BASTIANI Angèle – BENIGNI Marie-Jeanne – CANANZI Ange – 
CAPINIELLI Marie-Josèphe – CASANOVA Antone – CASTELLANI Jean-René – CECCALDI Attilius – 
COLOMBANI Pierre – D’ORNANO Pierre-Paul – FRANCISCI Paul-Antoine – GENUINI Benjamin – 
GUERRIERI Jean-Paul – GUERRINI Antoine – MARTELLI Camille – MASSIANI Jean-Louis – MATTEI 
Joseph – MORETTI Jean-Baptiste – ORSINI Joseph – ORSONI Stéphane – PINAUD Jean-Michel – POLI 
Jean-François – POLI Pierre – ROMANI Sylvie – SALDUCCI Ange – SAULI Charles – SAULI Joseph – 
TORRACINTA Marcel. 

Absents représentés : CUBADDA Charles a donné procuration à MATTEI Joseph – LIONS Paul a donné 
procuration à SALDUCCI Ange – MALASPINA-GIOCANTI Marie-Dominique a donné procuration à ROMANI 
Sylvie – MARCON-VINCENTELLI Jeanine a donné procuration à TORRACINTA Marcel – MARIANI Frédéric 
a donné procuration à CASANOVA Antone. 

Absents : ANTOLINI Clémentine – ANTONELLI Jean-Toussaint – BANDINI Christian – BASTIANELLI Ingrid 
– BATAILLARD Camille – COLOMBANI Barthélémy – GUIDICELLI Paul – GUIDONI Martine – LE GALL 
Caroline – MONTI-ROSSI William – MORTINI Lionel – SAVELLI René – TURCHI François. 

Convocation envoyée le : 
04/04/2025 

Et affichée le : 04/04/2025 

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 
Et publication de l’acte le : 18/04/2025 

         
Le Conseil Communautaire réuni sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis MASSIANI, Vice-Président : 
 

- Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2024,  
- Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice considéré, 
- Après que le Président de la Communauté de communes de L’Île-Rousse – Balagne, Monsieur Lionel 

MORTINI se soit retiré de la salle du conseil, ne pouvant pas prendre part au vote, 
 

 
   Par 29 Voix POUR, 2 Voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération n°2025/057  Objet : Compte administratif 2024 – Budget GEMAPI 

 

1°) Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif 2024 du Budget GEMAPI, lequel peut se 
résumer ainsi : 
 

LIBELLES INVESTISSEMENTS FONCTIONNEMENT 
 

ENSEMBLE 

 
Dépenses ou 

déficits 
Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
Déficits 

Recettes ou 
Excédents 

BUDGET GEMAPI 

Résultats reportés (a) 
 36 591 89 €   

 
 14 002,08 €   36 591,89 €   14 002,08 €  

Opérations de l’exercice (b) 
 3 765,65 €   36 284,00 €   166 651,46 €   196 620,59 €   170 417,11 €   232 904,59 €  

TOTAUX (a)+(b) 
 40 357,54 €   36 284,00 €   166 651,46 €   210 622,67 €   207 009,00 €   246 906,67 €  

Restes à réaliser (d)       

Résultats de clôture 
 4 073,54 €     43 971,21 €    39 897,67 €  

Restes à réaliser (d) 
 35 274,00 €   36 770,75 €    

 
 

TOTAUX CUMULES 
(a+b+c) 

 75 631,54 €   73 054,75 €   166 651,46 €   210 622,67 €   242 283,00 €   283 677,42 €  

RESULTATS DEFINITIFS 
 2 576,79 €     43 971,21 €    41 394,42 €  

 
 
2°) Constate pour la comptabilité, les identités de valeurs avec les indications de comptes de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 
 

4°) Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 

Fait à L'Île-Rousse, le 12 avril 2025 
 

Extrait certifié conforme, 
  

Le Secrétaire de séance,                       Le Président de séance 
Attilius CECCALDI           Jean-Louis MASSIANI 

 


